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In tern a tio n a l : 
Ja p o n

Edito
Remettre 
le métier 
sur l'ouvrage!
Déjà les \acances 
s'éloignent. Nous avons 
refait, peu ou prou, nos 
forces de travail et la 
rentrée s'annonce. 
Présente. Une rentrée 
professionnelle certes. 
Faites de l'habituel 
cortège de contraintes. 
Mais aussi de l'espoir réel 
d'améliorer jo u r  après 
jour, nos conditions de 
travail et de vie. Ici ou là, 
sur tel ou tel aspect, les 
choses ont pu s'améliorer. 
Sur d'autres tant de 
choses restent à faire. Et 
cette rentrée 
professionnelle, pour 
nous tous, ne saurait être 
disjointe de la rentrée 
syndicale. Tant il est vrai 
que si nous voulons 
améliorer nos conditions 
d'emploi, ceci passe 
inéluctablement par une 
action collective efficace. 
Le temps est venu, en ces 

jours encore chauds, de 
remettre sur le métier 
l'ouvrage de notre 
syndicalism e... de tracer 
les perspectives de notre 
action, dans la section, 
dans le Syndicat, l'U nion  
M ines M étaux, la 
Fédération, bref la 
C .F .D . T. L e  temps est 
venu de parler 
organisation de la section, 
plan de travail... efficacité 
delà C .F .D .T . Cette  
efficacité est nécessaire et 
possible. Il suffit de 
donner notre pleine 
mesure pour obtenir des 
résultats. C eci est la 
condition indispensable 
d'un syndicalisme 
dy namique qui doit 
obtenir des résultats

LIBERTE? EGALITE? FRATERNITE?

Tel est le thème de la campagne de communication choisi par la confédération, Bicentenaire oblige ! Mais à partir de quelques dossiers récents dans la métallurgie, et de deux en particulier, on peut poser des points d'in­terrogation après chacun des 3 mots porteurs des valeurs auxquelles nous sommes tant attachés. En effet, les « 10 » de Renault et l’accord de La Ciotat, qui ont fait la une des pages sociales de début juillet don­nent matière à réflexion.
Liberté ?Ingénieur diplômé depuis 15 ans, travaillant dans un secteur de pointe et de haute technologie, Gérard a fait l'objet de discrimination salariale entre 1981 et 1986. C'est le Tribunal Correctionnel qui le dit. Gérard est militant C.F.D.T. Son cas s’ajoute à beaucoup d'autres. Et puis il y a les 11000 à 12000 délégués syndicaux licenciés chaque année.Que dire alors de la liberté syndicale ? La question sera- t-elle réglée quand dix individus licenciés de Renault Billancourt pour des actions qui dénaturent le syndica­lisme et portent atteinte à son image, auront retrouvé un emploi?
Egalité?Un accord est intervenu le 8 juillet à Marseille entre l'Etat, les collectivités locales et les organisations syn­dicales. Il concerne l’avenir du site et de l'emploi à La Ciotat où en juin 1986, 4400 salariés travaillaient aux Chantiers Navals de la Normed aujourd’hui fermés. La C.F.D.T. l'a signé.Un autre accord passé entre la C.G.T., Tapie et les pou­voirs publics met fin à un conflit, avec ses rebondisse­ments et ses violences qui durait depuis 276 jours. Les

105 irréductibles de la C.G.T. qui occupaient le « Mon- terrey», bateau pris en otage depuis des mois seront embauchés. Pour les autres chômeurs de La Ciotat, pas d’engagement ferme. Egalité? Sans parler des miniers de salariés de la construction navale travaillant dans des petits chantiers qui ont fermé leurs portes les uns après les autres, et pour lesquels l’accord de la branche navale signé par la F.G.M.M. en 1984 et l’avenant signé en 1986 n'ont jamais été appliqués.Y-a-t'il égalité de traitement de la part des pouvoirs publics ?
Fraternité?Retour à Billancourt ou depuis 3 ans la C.G.T. et le Parti Communiste ont distribué 983 tracts sur les « dix » et 7 tracts sur les licenciements collectifs qui se succèdent pourtant, laissant pour compte des centaines de sala­riés exclus. Fraternité? Oui ! De la section C.F.D.T. de Billancourt qui soutient 250 salariés licenciés ces 3 dernières années dans leur demande de réintégration devant le Conseil des Prud'hommes.Ces salariés sont majoritairement immigrés, embau­chés pendant le boom économique. Ils sont usés par le travail à la chaîne, ils n'ont pas d'instruction ni de for­mation. Ils sont pour l'essentiel âgés de 45 à 54 ans et ont souvent de nombreux enfants à charge.Pour nous la liberté n'a pas de sens s’il n'y a pas de liberté syndicale. L'égalité restera un leurre tant qu’on ne répondra qu'à ceux qui crient le plus fort, qui mena­cent et font parfois preuve de violence. La fraternité, c'est militer activement pour l'insertion de ceux qui, immigrés, handicapés, ou même jeunes, ont aujourd’hui le plus de mal à trouver un emploi.



Edito (suite)

tangibles, concrets. C'est 
encore plus vrai dans une 
période d'intenses 
changements, de mutations 
du travail, de modernisation. 
Nous avons fait la preuve 
de notre capacité, de l'utilité 
du syndicalisme.
Nous avons à poursuivre notre 
action et à montrer que le 
syndicalisme est irremplaçable 
dans une période où les 
mutations s'accélèrent en 
laissant au bord de la route 
des millions de chômeurs.
Tout cela est possible.
Dans ta section, dans 
l'entreprise ou le groupe 
industriel où tu travailles.
Cela est possible parce que 
tu le souhaites. Tu souhaites 
obtenir des résultats par le 
syndicalisme pour les salariés 
de ton entreprise et les laisser 
pour compte de notre société. 
Cela est possible grâce à ton 
action, grâce à la mise en œuvre 
de la plate-forme fédérale 
qui te mets au centre de notre 
syndicalisme. Mais aussi parce 
que la C .F .D . T., a la volonté de 
cerner au plus près de la réalité, 
celle des Branches, des 
entreprises.
Toujours cette obsession de 
résultats concrets de la mise en 
œuvre d'une pratique qui mêle 
étroitement actions et 
négociations.
C'est en ce sens que nous 
voulons réussir le 19 septembre 
à Paris un rassemblement de 
plus de 4 000 militants pour 
relayer l'accord que la 
Confédération a signé avec le 
C.N .P.F. et pour montrer 
une C .F .D .T . déterminée, 
offensive et fermement décidée 
à réussir une modernisation du 
travail avec des garanties 
sociales.
C'est en ce sens aussi que nous 
réussirons le IS  octobre 
le rassemblement européen 
à Bruxelles parce que nous 
savons bien que rien ne s'arrête 
aux frontières de l'hexagone 
et que l'Europe de 92, c'est 
aussi notre affaire pour 
l'em ploi... Alors ta section, ton 
entreprise, la F. G .M .M ., 
la C .F .D . T., l'Europe. Autant 
de carrefours, de points 
d'action où nous devons être. 
Où nous devons agir parce 
qu'ils ne sont que la partie d'un 
tout au service de ce qui fonde 
le sens et le but de notre 
engagement dans la C .F .D . T. 
Bonne rentrée !

LIB ER T É S S Y N D IC A L E SCertains en parlent d’autres agissentLa répression syndicale peut s'exercer de plusieurs fa­çons. Il y en a une dont on parle peu, c ’est la suppres­sion d'évolution de carrière, des élus ou représentants syndicaux. La C .F .D .T . Merlin Gérin à Grenoble a mis un coup d'arrêt à cette si­tuation.En effet, la Direction et tou­tes les organisations syndi­cales ont signé en janvier 1989 un complément à l'ac­cord de mai 1985 qui définis­sait déjà le cadre de l’exerci­ce du droit syndical. Cet ajout détermine des disposi­tions relatives à l'évolution  
professionnelle des élus et 
représentants des syndi­
cats.L ’évolution des rémunéra­tions des salariés est fondée chez Merlin Gérin sur des cri­tères purement profession­nels dans la partie où ils tra­vaillent. Or, certains élus ou représentants ont une acti­vité dans la société qui ne permet pas, ou peu, de les ju­ger sur ces critères.Afin de résoudre cette diffi­culté l’accord prévoit des procédures, sachant qu’en aucune façon les activités de représentation ne seront pri­ses en considération par la hiérarchie ou la Direction des Affaires Sociales pour leur évolution professionnelle.
Procédures d'évolution  
professionnelle. Deux ni­veaux de pourcentage de

tem ps d ’activité de repré­sentation par rapport au temps de travail de référen­ce calculé sur 11 mois sont à considérer :
Au niveau 
égal ou supérieur 
à 50%La progression de la rémuné­ration annuelle de ce person­nel est identique au pour­centage de la moyenne des évolutions de sa catégorie professionnelle constatées dans l’année.
FormationSi après 3 ans de mandat à ce niveau, un retour à une acti­vité professionnelle complè­te a lieu, il s ’accompagnera d'une formation de longue durée pour ce salarié. Ensui­te, après une période d ’essai ne pouvant être supérieure à trois mois, un bilan sera fait par la hiérarchie concernée et la Direction des Affaires Sociales pour vérifier le posi­tionnement du salarié dans la grille de classification en fonction de l'évolution de ses com pétences et de la forma­tion suivie.
Niveau inférieur 
à 50%L ’évolution professionnelle des salariés concernés par ce niveau est fixée par leur hié­rarchie.

Un réexamen de cette évolu­tion pourra être demandé par l'intéressé -  sous cou­vert de sa section syndicale -  auprès de sa hiérarchie et de la Direction des Affaires So­ciales.
FormationSi après 5 ans de mandat à ce niveau, un retour à une acti­vité professionnelle complè­te a lieu, il s ’accompagnera d'une formation pour ce sala­rié.
Am énagem entDans la mesure du possible, les postes de travail des re­présentants du personnel seront adaptés, pour tenir compte de leur activité de re­présentation sans que cela ait pour effet de supprimer l'intérêt du travail et de ré­duire leur possibilité d'évo­lution professionnelle. Les temps consacrés parles élus et représentants à leurs acti­vités de représentation sont intégrés dans les budgets au moment de leur établisse­ment.Chaque année, un bilan sera fait par la Direction des A ffai­res Sociales avec chacune des organisations syndica­les. Il portera d'une part sur l ’évolution des rémunéra­tions et des classifications des élus et représentants, et d'autre part sur l’évolution des effectifs concernés de l’organisation.II



Mines de potasse
Pour la revalorisation 
du métier de mineur

M a n ifesta tio n s  
dans le s  ru es  
de M u lh o u se

Résultat obtenu-  300 F  par m ois, dont 100 F  com m e anticipation à la clause de revoyure du contrat salarial,-  paiem ent de 6 jours de grève, si la production per­due est rattrapée avant le 31 décem bre 1989,-  décision de principe d'engager les discussions sur la mensualisation et sur les classifications.Lors de ce conflit la solida­rité de toute l'organisation a jou é à p lein , entre autre par la présence de Jean  K A S P A R  et Jean -M arie  S P A E T H  lors de la m ontée de 1000 mineurs à Paris.L e s m ineurs de potasse viennent de vivre un con ­flit très long et très dur dans l'histoire de cette en ­treprise. C ’est certaine­m ent le conflit le plus dur que nous ayons connu.•  D u r  par le refus de la di­rection de négocier, et par­ce qu'il a fallu  15 jours de grève pour obtenir un pre­m ier con tact.•  D u r  aussi, car il a fallu utiliser des m oyens de pression qui souvent ont pu choquer l’opinion publi­q u e , tels que : blocage ga­res -  poste frontière, aéro­port international B âle- M u lh o u s e ... ou encore boycott des élections eu ro­péennes.
Revendication posée1 200 F  de prim e m ensuelle de revalorisation du m é­tier de m ineur peuvent pa­raître pour certains co m ­me excessifs, m ais pour les mineurs cette revendica­tion n’est pas ch oq u an te.C e s 1 200 F  englobent la perte de pouvoir d ’achat subi par le personnel d e­puis 1982 m ais reprennent égalem ent des revendica­tions davantage liées à la profession m in ière, tels que :

•  révision des classifica­tions : depuis 1974 aucune révision globale n’a été e f­fectu ée , or les em plois évoluent v ite , donc plus de polyvalence et de q u alifi­cation ,•  m ensualisation : les m i­neurs restent parm i les ra­res travailleurs de ce pays à avoir 2 jours de carence en cas de m aladie,•  le passage de 4 à 6 %  des retraites com plém en ­taires. Là  aussi les mineurs restent parmi les seuls à être affiliés au taux de 4 % .

A p rè s 19 jours de grève un résultat a été o b ten u , cer­tes pas la victo ire , mais un résultat qui a été approuvé par le personnel lors d'une consultation à bulletin  se­cret.C e  prem ier résultat a sur­pris beaucoup de person­nes car il existait un sché­ma selon lequel les jeunes mineurs ne peuvent plus faire grève, ils sont liés aux crédits, etc . M ais ces je u ­nes m ineurs ont dém ontré avec les anciens que co m ­me e u x , ils savaient se b at­tre, et ceci dans la dignité.

U n e fois de plus, la dé­monstration a été faite que sans actions il n'y a pas de résultats. D epuis des an­nées, la C F D T d e s  mines de potasse était intervenue à la direction pour obtenir des discussions sur ces d if­férents points, mais la D G  y a toujours opposé un re­fus. Il a fallu que la m arm i­te explose pour que la di­rection et les tutelles pren­nent en com pte la déterm i­nation des mineurs en espé­rant q u ’ils ont bien intégré que plus rien ne sera com ­me avant, car la com bativi­té des mineurs est réelle.
P R É V O Y A N C E  CO M P LÉM EN T A IR E

ALCATEL CIT  : un accord exemplaireVendredi 23 juin 1989, après un an de négociation, la CFDT conclue avec la di­rection d’ALCATEL CIT un accord de prévoyance complémentaire qui apporte de substantielles améliorations aux 13 000 salariés de l’entreprise.
A  partir du l 8r janvier 1990 :• tous les salariés bénéficient d’une prévoyance complémentaire : ouverture aux 1000 salariés privés jusque-là de toute couverture complémentaire, amé­liorations significatives pour tous les autres. Cette prévoyance couvre les do­maines comme la maladie, la chirurgie, l’invalidité, le décès. Un exemple : les frais de lunettes au lieu de 80 F seront remboursés 1 500 F,• harmonisation de la retraite complémentaire,• institution d’un régime supplémentaire de retraite des salariés de 4 % le RSRS passe à 6 %. III



Pour un syndicalisme d’adhérents
<s

Paul A U G U ST E
Développeur à Grenoble
D e s  m ilitants-b âtisseurs d ’un n ou veau  ty p e , re­prennent à la base le p ro ­je t a d h é sio n . L a  m êm e con viction  les rassem ble : un syn dicalism e d 'a d h é ­rents renforcé par des contacts perm anents. Paul A u g u s te , p erm an en t à mi- tem ps sur le site de G r e ­n o b le , est l’ un de ces m ili­tan ts , p ion n ier dans la F G M M .
U n  objectif clairD é v e lo p p e u r  est un n o u ­veau m etier de syn dica­liste dont le but est c la ire­m ent d é fin i. P ou r P a u l, il s’agit de ren contrer et de syn diq u er ce q u ’on a p p e l­le les n ou velles cou ch es de salariés, c'est-à-d ire  les tech n icien s, tech n icien s su p érieu rs, cadres des e n ­treprises de tech n olo gies n ou velles où se trouvent de n om b reu x je u n e s . Son territoire géograp h iq u e est bien d élim ité  sur la cou ro nn e G re n o b lo is e , haut G ré siv a u d a n  et Z I R S T d e  M e y la n .
Le profil de l'emploiQ u i est m ieux placé pour ren con trer ces « n o u ­v e a u x »  salariés q u ’ un tech n icien  supérieur, je u ­n e , h om m e de terrain et G r e n o b lo is ?  D e  p lu s , il n’est pas question  d ’a b a n ­d o n n er à tout ja m a is  son m étier d ’o rig in e . A u  con tra ire , P aul con tin u e de travailler p ou r ne pas perdre ses cap acités p ro­fession n elles et pour p o u ­voir reprendre son poste à p lein tem ps dans son e n ­treprise à la fin de son m an d at.

Des résultatsIl passe les trois quarts de son tem ps dans les en tre­prises, il organise des réu­n ion s, fab riq u e son jo u r­nal « R éseau  Z I R S T  » avec une petite éq u ip e et le d if­fuse aux salariés de M e y ­lan .Il s'agit d ’abord de faire connaître la C F D T , de la faire passer dans les m œ urs, de d o n n er une autre im age du syn d icalism e, l'im age de la C F D T t o u t  sim p lem en t.

C e tte  action  porte des fruits. Il y a de n ou veaux ad h éren ts, des sections syndicales qui sont cré é e s, d ’autres qui redé­m arren t. E t  puis en ju in  il y a eu une grande o p éra­tion avec le groupe C o n fé ­déral d ’A c tio n  pour la syn­d icalisatio n . E n  e ffe t , 9 éq u ip es syndicales de 9 entreprises sur le site ont été ren con trées.D e  p lu s, un groupe cadre est né avec deu x prem iè­res actions : un visite de H a w lett-P a ck a rd  et une soirée débat avec H e n ri V a cq u in  sur le m a n a g e ­m ent p artic ip atif. A lo r s  sur G r e n o b le , la syn dicalisation  est en m arche et ça se v o it.

Etre plus nombreux à la CFDT, telle doit être notre volonté 
com m une : la vôtre en tant qu’adhérents, la nôtre en tant 
que responsables. Notre but : un syndicalism e  
d'adhérents. En ce qui nous concerne, nous m ettons 
en place des moyens spécifiques pour développer notre 
organisation syndicale. En voici deux, très différents 
l’un de l'autre. Et puis voici des résultats à notre action  
de syndicalisation.
Et vous, en parlez-vous autour de vous ? Qui, parmi vos 
collègues de travail, parmi vos amis, ou vos voisins, 
avez-vous amené à la CFD T récemment ?

1 ADHESION + 1 MUTUELLE 
Deux défenses 
valent mieux qu’une
L a  F G M M  a fait le ch oix de p rivilégier ses ad h é­rents en  leur offran t des services qui leur soient ré­servés. E lle  fait aussi le ch oix  de dévelop p er la so­lidarité en direction des salariés les m oins p roté­g és, et c ’est p ou rq u oi elle propose une m utuelle aux adh éren ts, destinée p arti­cu lièrem en t à ceu x des P M E  ou à ceux qui sont iso lés, leur faisant ainsi b é n éficier des avantages q u ’ont les salariés des grosses entreprises.
Pour moins de 230 F  par 
mois et pour toute la fa­
mille :

-  Un remboursement 
rapide :L a  m utuelle S O M I L O R  garantit le rem boursem ent dans un délai n’excédan t pas 4 jou rs après récep ­tion des ju stificatifs  sécu ­rité socia le .

-  Une couverture 
sans délaiSi le b ulletin  d 'adh ésion  parvient à la S O M I L O R  avant le 20 du m o is, la m u ­tuelle  vous prend en char­ge dès le 1er jo u r  du m ois suivan t.

-  U n choix de 5 formulesA v e c  2 op tion s pour le p e­

tit risque p ou r les actifs et les retraités, et une c o u ­verture gros risque que les actifs p eu ven t prendre seule ou avec l ’une des 2 garanties petit risque.
-  U n  mode de paiement 

simpleIl se fait gratuitem ent par prélèvem en t au to m a ti­q u e , ch aq u e m ois sur v o ­tre com pte b an caire ou p ostal.
-  Des services 

de qualitéL es adhérents b én éficien t du tiers p ayant h osp ita li­sa tio n , des œ uvres socia­les m u tu alistes, de l'aide sociale en faveu r des fa ­m illes , de secours so­c ia u x . de l ’accès à des sé­jo u rs de vacan ces et de tous les services C F D T .
-  Des prix étudiésPetit risque : 155 F o u  190 F  par m ois.G r o s  risque : 70 F  par m ois.C e s  p rix , v alab les pou r les salariés en a c tiv ité , d o i­vent être m ajorés du m o n ­tant de la cotisation  syn di­cale (0,75 % du salaire net).R e n se ig n e z-v o u s auprès de votre syn dicat.

Des résultats« L a  France est la lanterne rouge du taux de syndicali­sation parmi les pays in­d u striels» . Voici la con clu ­sion d ’une étude d'un cher­cheur suédois. C e tte  situa­tion nous la connaissons et nous ne l ’acceptons pas. M ie u x , la syndicalisation est avec l’em ploi notre priorité. A lo rs  l’action en ­gagée par des équipes syn­dicales fa it, q u ’à n ou veau, il y a des progressions très intéressantes du nom bre d ’adhérents, mais pas en­core p artout, ce qui e xp li­que que le redressem ent soit lent.
A  la fin mai 1989, 
l’année s’ annonce bienL’exercice 1988 est clos, m ais à l’heure où  nous écri­vons, le résultat n’est pas encore connu. Par contre à fin mai la situation faisait apparaître 6 U n ion s M in es M étau x en progression de mai 89 par rapport à mai 88. Il y avait en effet 81 syndicats qui avaient réglé plus de tim bres 1988 que

de timbres 1987 l'an der­nier à la m êm e époq u e. Parm i ces 81 syndicats, 36 avaient m êm e déjà plus de timbres q u ’à la clotûre de l’année 1986.C e  qui signifie qu’en mai 1989 on dénom brait déjà 36 syndicats dans la féd éra­tion qui ont retrouvé un nom bre d ’adhérents supé­rieur à celui de 1986.
Toutes les régions 
sont concernéesM ais ce qui est encore plus im portant, c ’est que ch a­que région a au moins un syndicat qui progresse. A lo rs  c ’est bien la dém ons­tration q u ’il n’y a pas de ré­gion où ce serait plus dur q u ’ailleurs, pas de région , qui à cause de l ’histoire ou d ’autres bonnes raisons, serait rétive à la C F D T .Il y a sim plem ent des m ili­tantes et des m ilitants qui donnent envie aux salariés d ’adhérer à la C F D T . Ils sont de plus en plus n om ­breu x. E n  connaissez- vous ?

LE «PATRON»
DE LA SAMVA 
RENAULT 
DRAGUIGNAN 
CONDAMNÉ
L’affaire opposant la 
CFD T  au directeur de 
la SA M V A  Renault Dra­
gu ign an  a été évoquée 
dernièrement devant 
la Cour d'Appel d'Aix- 
en-Provence qui a 
rendu son arrêt. La 
juridiction aixoise a 
confirm é le jugem ent 
prononcé par le tribu­
nal correctionnel de 
D raguignan en ce qui 
concerne l'infraction  
sur la m édecine du tra­
vail à savoir l'am ende  
de 11000 F.
De plus, ce directeur, 
déclaré coupable des 
délits d ’entrave au 
fonctionnem ent du 
com ité d ’entreprise, 
du com ité d ’hygiène  
et sécurité, de discri­
m ination syndicale et 
d'absence de n égocia­
tions salariales a été 
condam né en consé­
quence à la peine de 
deux mois d'em prison­
nem ent avec sursis et 
15 000 F  d'am ende.
La Cour d ’Appel rece­
vant en outre le syndi­
cat CFD T  de la m étal­
lurgie du Var, en sa  
constitution de partie 
civile, a condam né le 
directeur de ce garage  
à lui payer la som m e  
de 1 F  à titre de dom ­
m ages et intérêts ainsi 
que 1000 F en app lica­
tion de l'article 475-1 
du code de procédure 
pénale.



LE C A N C E R  DU COKIER

Une timide 
réparation...

Un forum pour 
l’électroniqueLes 26 et 27 avril 1989 la branche électronique-inform atique de la FGMM a organisé un forum intitulé « Le printemps social de la construc­tion électronique et de l’informati­que européenne». Des enjeux éco­nomiques financiers et technologi­ques pèsent sur ce secteur souvent au détriment des aspects sociaux et humains, et ainsi ce secteur considé­ré souvent en expansion est en fait déficitaire notamment en terme em­ploi. La CFDT, 1”  organisation syn­dicale, se doit d'intervenir pour pe­ser sur les choix qui s'opèrent, ainsi que sur la dimension européenne in­suffisamment prise en compte. C'étaient les objectifs de ce forum.
40 m ilitantes à la FGM MLe 10 mai 1989, à la FGMM, s'est tenu un rassemblement de 40 mili­tantes issues de syndicats, de sec­tions syndicales ou d’Unions Mines Métaux.Photographie du travail féminin dans les secteurs d’activités de la FGMM, égalité professionnelle et mixité dans nos structures, tels fu­rent les débats de cette journée. Une journée réussie, pleine d'enseigne­ments pour l’avenir.
Branche garages : 
les 26 élus CFDT  
à la FGM MLes élections de décembre 1988 des délégués à l'Assemblée générale de l'IRSACM ont donné 26 élus à la CFDT, ce qui entraîne un siège sup­plémentaire CFDT au Conseil d'ad­ministration de l'IRSACM. Le 14 juin ces 26 élus se sont réunis à la FGMM pour préparer les interventions CFDT lors de l'Assemblée générale qui se déroulait le lendemain. Des élus et administrateurs qui souhai­tent impulser une politique CFDT dans les différentes caisses et parti­ciper encore plus aux structures régionales de notre organisation.
15 ans à SO LLACSOLLAC-Fos vient de fêter ses 15 ans. A cette occasion la SSE-CFDT a décidé d'éditer une plaquette rappe­lant ce qu'ont été ces 15 ans et po­sant des questions pour l'avenir. Un retour sur le passé certes, mais qui retrace bien toute l'action de la CFDT dans cette entreprise qui est un gage important pour une meilleu­re syndicalisation.
Le BF au charbonLa session du Bureau Fédéral du 7 au 9 juin 1989 s'est déroulée à St-Avold en Lorraine. Ce fut l'occasion pour les membres du BF de la FGM M  de visiter les mines du bassin de Lorrai­ne. Une visite pleine d'enseigne­ments, unanimement appréciée et qui participe au rapprochement des métallurgistes et des mineurs.
L’industrie ferroviaire 
en 1992A la demande de la FGMM. le CISE vient d'éditer une plaquette « l'in­dustrie ferroviaire dans la perspecti­ve du marché unique » qui sans nier les difficultés de cette activité, liste les atouts que les évolutions de la technique, l’environnement, les conditions économiques, et les poli­tiques dev; ent mettre en valeur.
35^56
une nouvelle conventionLa convention collective des 30 000 salariés de la métallurgie d'Ille-et-Vi­laine et Morbihan avait pris un sacré coup de vieux. Le dernier texte en vi­gueur datait de 1977. Début juillet la CFDT a signé l'accord rénovant cette convention collective.

Le risque du cancer dans les cokeries existe. Les mili­tants C F D T  de Sollac, Lor- fonte Société métallurgique de Norm andie, Houillères du Bassin de Lorraine, l’ont rencontré. C e  qui est aussi une évidence établie par tous les préventeurs et les études scientifiques. O n peut se demander si pour la Comm ission spécialisée des maladies professionnelles is­sue du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels, le risque du cancer du cokier existe. En effet, suite à ses travaux de juin dernier, il se dégage trois interrogations pour vraiment réparer le mal fait aux travailleurs des coke­ries.L'existence du cancer provo­qué par les fumées des coke­ries n'est dans l'ensemble contestée par personne. 11 existe aussi un cancer provo­qué par la fumée de tabac. C 'est le même. C e  n'est pas spécifique d'un point de vue

«L’économ ie  frança ise  
souffre-t-elle d ’une insuffi­
sance de la recherche », tel 
est le titre d ’un rapport pré­
senté au Conseil économi­
que et social dans sa ses­
sion des 25 et 26 avril 1989. 
Ledit rapport répond par 
l’affirmative à la question et 
propose des orientations 
permettant une meilleure 
prise en compte de la re­
cherche dans l’industrie 
française.

Dans le même temps au 
BRGM (Bureau de Recher­
ches Géologiques et Mi­
nières) pèse la menace de 
restructuration mais sur­
tout de diminution de 
moyens plus particulière­
ment par la suppression

médical. A lors on invente la notion de «médicalem ent caractérisée», du même coup, le principe du béné­fice du doute en droit du travail ne profite plus aux salariés. Sur quoi, sera « c a ­ractérisé» la maladie due au travail et l’autre mala­die ?Les hydrocarbures polycy­cliques aromatiques (H PA ) qui constituent le risque du cancer varie, selon les infor­mations fournies par le rap­porteur, entre 1,79 et 9,19 pour une exposition entre 5 et 10 ans. Il faudra 10 ans d’exposition au risque pour être reconnue en maladie professionnelle. C ’est mani­festement trop long. La C F D T  demande que ce délai soit de 5 années.
Le comité international de recherche pour le cancer, es­time que «la constance des excès de mortalité par can­cer provenant du monde en-

d’emplois. Ainsi devait être 
défini un contrat Etat-entre­
prise sur le projet de l’entre­
prise BRGM.

Le 19 avril 1989, du ministè­
re de l’Industrie, la CFDT 
obtient la promesse d ’une 
mise en place d ’une table 
ronde entre tous les parte­
naires sociaux et la concer­
tation des organisations 
syndicales dans la défini­
tion de plans d ’entreprises 
et de contrats Etat-entrepri­
ses.

Depuis, rien de concret, si 
ce n’est l’apparition, fin juin 
1989, d ’un projet aboutis­
sant à la suppression de 
130 emplois, licenciements 
à la clef.

tier, montre que certaines expositions lors des opéra­tions de fonderie de fonte et d’acier peuvent causer le cancer du poumon chez l’hom m e». Voilà un cri d ’alarme inquiétant et qui est pris en com pte. M ais, bien que cela soit aussi des vapeurs, des poussières, qui contiennent des H P A , pour­quoi les travaux d ’épandage du goudron ou de ramonage ne seraient pas reconnus cancer professionnel ?
La constitution du tableau 16 ter des maladies profes­sionnelles est un premier ac­quis. C ’est la lutte des co- kiers, des militants C F D T  de la F G M M  qui a permis ce résultat. Il convient de le transformer en une vérita­ble réparation qui respecte la dignité du travailleur.
C ’est la signification de l’ac­tion des cokiers et de la F G M M -C F D T  dans les mois à venir.

La riposte des salariés du 
BRGM, regroupés en inter­
syndicale, ne s’est pas faite 
attendre ; grève avec occu­
pation des locaux à partir 
du 3 juillet 1989.

Les fédérations de la CFDT, 
FGMM et FUC, soutiennent 
l’action des salariés du 
BRGM et sont intervenues 
auprès du ministère de l’In­
dustrie afin que soient pri­
ses en compte les exigen­
ces de ces derniers :

•  mise en place d ’une ta­
ble ronde pour la concer­
tation sur le projet d ’en­
treprise,

•  retrait immédiat du plan 
de licenciement.

BRGM : LE FOSSÉ ENTRE LA PAROLE ET LES ACTES



DES SYNDICALISTES 
AU PAYS DU SOLEIL LEVANTUne mission confédérale est al­lée au Japon, 3 semaines en juin 89, pour découvrir ce pays et ap­préhender le syndicalisme japo­nais.Dans cette délégation, André Blasco dAlsace représentait la F G M M , il nous livre ses impres­sions qui sont, dit-il, «très su­perficielles à cause de la durée des contacts, souvent très limi­tée, et elles n’ont pas valeur de jugem ent».
U N  P A Y S
D E  C O N T R A S T E SNéanmoins, concernant l’archi­
tecture, l'ancienne côtoie les constructions d'aujourd'hui, moins àTokyoqu'àKyotoou H i­roshima. mais l'urbanisme dé­vore tout ce qui est libre en plai­ne : les rizières, leschampsculti­vés ne sont bientôt plus qu’un souvenir.
La ville est toujours trépidante, l'impression de sécurité existe (faible taux de chômage qui en­gendre moins de délinquance). La propreté des cités entrete­nues par de nombreuses person­nes est à signaler.
Les transports : peu de voitures particulières, cela est dû certai­nement aux problèmes de circu­lation. au coût élevé de l'essen­ce et au manque de voies rapi­d es... Les Japonais utilisent en grande partie les transports en commun : nombreux, prati­ques. rapides, mais plus cher de­puis la privatisation des che­mins de fer.
Le logement pose problème, car cher et éloigné du centre. Cela est devenu un thème politi­que soutenu par le Rengo et le Sohvo.
La vie est très chère : fruits, viandes et légumes sont des pro­duits de luxe et il semble que le gouvernement inciterait les agriculteurs à diversifier l'acti­vité agricole par des plantations de légumes, de vergers se substi­tuant au riz traditionnel.

Le principal problème des fa­
milles semble être la garde des enfants à cause des conditions d’éloignement et des horaires de travail. D'ailleurs, c ’est aussi devenu un thème politique sou­tenu par le Rengo.Le système, la discipline, le port de l’uniforme, la durée longue de l’année scolaire dans l’école ont fait percevoir à la déléga­tion une contradiction avec le système libéral prôné au Japon. 25% du temps dans le program­me scolaire est consacré à l'édu­cation civique. E x . : visite d’H i­roshima par tous les enfants ja­ponais.Pour : « La Paix », « pardonner, ne pas oublier».
L E  S Y N D I C A L I S M E  
A U J A P O NLe maître-mot en est consen­
sus. C ’est ce qui se dégage de tous les échanges avec les res­ponsables du Rengo syndicat unique pour le privé et Sohyo pour le public. Le syndicalisme japonais se caractérise ainsi :a) 1 seul syndicat par entrepri­se,b) cotisation + adhésion obli­
gatoire dès que la convention employeur-syndicat est signée dans l’entreprise.Ces cotisations «entreprises» sont regroupées autour du C en­

tre national du Rengo. C e sont les syndicats qui négocient dans l’entreprise, mais suivant l’axe défini par Rengo.c) Revendication : « l'offensive de printemps » définie, il y a né­gociation simultanément avec le gouvernement pour le sec­teur public et avec le patronat pour le secteur privé.Exemple : les hausses de salai­res se négocient dans les entre­prises à cette même période.d) Par rapport aux partis politi­
ques :Le Rengo soutient les partis d ’opposition (excepté le Parti Communiste). Ce soutien nour­rit l’espoir de favoriser l’alter­nance politique (le même parti gouverne depuis 40 ans le Ja ­pon).
Pourquoi ce soutien à ce chan­gement politique souhaité? Pour le comprendre il faut ana­lyser les objectifs du Rengo :-  Unification à l’automne 89 avec le syndicat Sohyo (public).-  Travail pour toute la vie.-  Réduction des horaires.-  Augmentation des congés payés.-  Aménagement de qualité de vie, transport, logement, vie chère dans de nombreux domai­nes.Il y a donc bien des revendica­tions dont le niveau tient du pro­
jet de société d'où le soutien à 
un projet politique défendu par 
les partis d'opposition.

Quels sont les éléments qui per­mettent le consensus dans l’en­treprise ?a) La composition du capitalest un élément important (30% détenus par l’actionnaire princi­pal, 70% du capital restant est détenu par les sociétés indépen­dantes et diverses et même des salariés de l’entreprise).b) La formation « maison » dusalarié dans l'entreprise fait qu'il est attaché à cette entrepri­se vu les difficultés qu’il aurait s’il devait quitter son entreprise volontairement : les entreprises 
préférant les jeunes sortant de 
l’école.c) Les « faibles » écarts de salai­
res ( 1 à 3) sont un facteur d’éga­lité qui gomme « l'injustice » et la « révolte » qu’elle suscite. . .d) Les bénéfices sont en gran­de partie réinvestis dans l’appa­reil productif et non seulement financier.
U N N O U V E A U  
C O N S E N S U S ?A  priori, le syndicalisme est re­connu au Japon. D ’ailleurs le syndicaliste peut faire « carriè­re» au Japon et peut très bien parvenir à un poste de manager.Mais il y a des problèmes qui subsistent: syndicalisation dans les P M E , dans le tertiaire, le sys­tème bien hiérarchisé à l'an­cienneté freinant ainsi le désir légitime des jeunes d'évoluer plus rapidement. Pour contrer cela, le patronat a un projet pré­sentant un système de promo­tion différenciée mixant l’an­cienneté et lapromotion plus ra­pide pour ceux acceptant par exemple un travail à l'étranger ou d'autres contraintes.Donc déjà un «filtre» est en préparation pour essayer de contrer le désir d'évolution d’in­dividualisation (l'esprit d ’équi­pe doit être sauvegardé). Un nouveau consensus sera-t-il naissant ?

V II



•  Les résultats 
des élections dans 
les caisses AGIRC
En juin 1983, de nouvelles modali­
tés d'élections des administrateurs 
des institutions du régime de 

-retraite des cadres ont été adop­
tées.
Depuis cette date, 31 des 56 institu­
tions concernées ont renouvelé leur 
conseil d ’administration.
Les sièges obtenus par chaque 
organisation syndicale sont les sui­
vants :
CFE-CGC:
60,47 % -182 sièges.
CFDT:
12,62 % - 38 sièges.
FO:
11,96 % - 36 sièges.
CGT:
5,98%-18 sièges.
CFTC :
5,65%-17 sièges.
Divers :
3,32%-10 sièges.
•  Branche aéronautique : 
échanges 
franco-allemands
Du 26 au 30 juin une session de 24 
jeunes français et allemands s'est 
déroulée à Toulouse. Les jeunes 
français venaient d’entreprises 
aéronautiques de plusieurs régions 
et les jeunes allemands d ’entrepri­
ses de la région d'Augsburg. Débat 
sur la situation économique et 
sociale de l'aéronautique dans les 2 
pays, ce qui a permis des échanges 
abondants et fructueux. La visite 
des chaînes de montage Airbus et 
ATR de la société Aérospatiale, 
mais aussi et surtout la visite de la 
société Alcatel-Espace ont consti­
tué un grand intérêt chez tous les 
participants.

•  Manifestation 
européenne le 18 octobre 
à Bruxelles
La CES vient de décider une cam­
pagne de mobilisation sur le thème 
des droits des travailleurs dans T Eu­
rope de 1992. Un temps fort le 18 
octobre à Bruxelles avec 10 000 par­
ticipants. Une date à retenir.

BREVE
•  Travail
sur microscopes 
binoculaires
Le développement de l’informati­
que, la miniaturisation poussée de 
la micro-électronique imposent de 
plus en plus l'usage de systèmes 
grossissants binoculaires. Ces der­
niers entraînent une sollicitation 
visuelle, mentale et musculaire des 
opérateurs variable selon le temps 
de travail et le type d’activité. Ainsi, 
il peut être observé chez ces per­
sonnes, une fatigue occulaire 
visuelle et posturale se traduisant 
éventuellement par des troubles. 
Ce risque, interpelle l'aménage­
ment du poste de travail, les condi­
tions d’ambiance, la durée de tra­
vail. Une recommandation a été 
adoptée par le Comité technique 
national des industries de la Métal­
lurgie, le 8 juin dernier, elle préco­
nise un certain nombre de mesures 
à mettre en application. Pour en 
savoir davantage, adressez-vous 
au : « Service Prévention de la 
Caisse régionale d ’assurance mala­
die >■ de votre région.

GARAGESB.J.O.
Salaires applicables au 1er mai 1989 
signés par la FGMM-CFDT

ANNEXE 1 - MENSUELS

Ouvriers Collaborateurs et Agents 
de maîtrise

Qualifie. Salaires
M ......................... 5 000
051  ....................  5025
0 5 2  .................... 5125
OP1 ....................  5250
OP2 ....................  5350
lapidaires et 
diam antaires
OSL1 ..................5120
OSL2 .................. 5250
OL1 ......................  5 300

Coefficients Salaires
100 ......................  5000
118 ......................  5 025
128 ......................  5 075
1 3 8 ......................  5100
1 5 0 ......................  5150
155 ......................  5 225
160 ......................  5 250
180 ......................  5400
185 ......................  5500

SOUSCRIPTION 1989

LA R5 EN LORRAINEENUne prise en charge active de la souscription fédérale ça paye...C'est le cas en Lorraine : en 1988 les syndicats avaient vendu 4800 billets, ils pas­sent à 6500 en 1989. soit une progression de 35 % . La chance à souri à un salarié de S O L L A C  Florange : Angelo D i Carlo, hydraulicien, à qui Patrick Auzanneau, un des responsables de la section S O L L A C . avait vendu le bil­let gagnant : n° 216777.Le 30 juin 1989, dans les locaux du garage Renault, Angelo a pris possession de la R5. les clefs lui ont été remi­ses par Jean-Claude Gehin et Gervais Hans. Cette sym­pathique cérémonie s'est ter­minée autour du verre de l'am itié...
Les autres lots nationaux 
ont également été remis :

•  un magnétoscope en 
Loire-Atlantique,

•  un mini-ordinateur en 
Anjou-Vendée,

-  les salaires minis pas­
sent la barre des 5 000 F,
-  160000 salariés concer­
nés par cette augmenta­
tion.

La FGMM-CFDT a signé 
l’accord salaires applicable 
au 1er juillet 1989 dans tous 
les garages :
140: 5 060 F ; 145: 5 080 F ; 
155:5100 F; 170:5200 F; 
180:5300 F; 190:5400 F; 
215: 5 500 F ; 225 : 5 650 F ; 
240:5850 F.
La valeur du point encadre­
ment passe de 75 F à 81 F 
( + 8 % ).

La prime formation-qualifi­
cation est augmentée de 
5%  :10,50 F.

•  une télé couleur en 
Savoies,

•  une mini chaîne hifi en 
Franche-Comté.
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